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Délibération n°  85-1034 AT du 23 mai 1985

portant création d’un établissement public à caractère commercial et industriel dénommé : « Etablissement de gestion et d’aménagement de Teva » (EGAT)
(nouvelle dénomination, Ar n° 86 CM du 30/01/2006, art. 1er et 4)

 (JOPF du 20 juin 1985, n° 18, p. 750)

modifiée par :

-
Arrêté n° 86 CM du 30 janvier 2006 ; JOPF du 9 février 2006, n° 6, p. 472 (1)
L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 85-4 Prés./AT du 4 avril 1985 convoquant l’assemblée territoriale en session ordinaire dite session administrative ;

Vu la lettre n° 31 CM approuvée en conseil des ministres dans sa séance du 3 avril 1985 ;

Vu le rapport n° 1038-85 du 21 mai 1985 de la commission des affaires financières, de l’économie et du plan ;

Dans sa séance du 23 mai 1985,

A D O P T E  :

Art. 1er.- Il est créé en Polynésie française un établissement public à caractère industriel et commercial, doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière, dénommé : (nouvelle dénomination, Ar n° 86 CM du 30/01/2006, art. 1er) « Etablissement de gestion et d’aménagement de Teva » (EGAT).

Art. 2 (remplacé, Ar n° 86 CM du 30/01/2006, art. 2).- L’établissement a pour objet :

-
de procéder aux études d’élaboration des plans d’aménagement du domaine de Atimaono et de tous  autres sites acquis, affectés ou transférés, et de faire adopter ces plans d’aménagement ;

-
de mettre en valeur le patrimoine dont il a la charge et d’y effectuer les travaux nécessaires à la réalisation des options d’aménagement adoptées ;

-
d’administrer, d’assurer l’exploitation et la promotion de ses actifs.

Afin de mener à bien cette mission, l’établissement pourra :

-
prendre toute participation dans le capital de sociétés ;

-
prendre et consentir toutes garanties ;

-
contracter toute obligation notamment dans le cadre d’opération d’investissement bénéficiant d’incitation fiscale quelle qu’en soit la nature ;

-
réaliser toutes opérations de maîtrise d’ouvrage que ce soit en son nom propre ou pour le compte de tiers ;

-
acquérir ou céder, prendre ou donner à bail tout immeuble ;

-
et, plus généralement, réaliser toutes opérations financières, mobilières, immobilières, commerciales ou civiles pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou à tout autre objet similaire ou connexe.

Art. 3.- (abrogé, Ar n° 86 CM du 30/01/2006, art. 3)

Art. 4.- Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 


Le secrétaire,
Le président,


Albert Taruoura
Jacques Teuira

_____________________________________

(1) Arrêté n° 86 CM du 30 janvier 2006 :
Art. 4.— Dans toutes les dispositions en vigueur, la référence à l’Etablissement d’aménagement et de gestion du domaine de Atimaono est remplacée par l’Etablissement de gestion et d’aménagement de Teva (ci-après l’EGAT).

Secrétariat Général du Gouvernement


